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citoyens soit apaisée, viser à une punition exemplaire qui serve comme moyen 
préventif pour les personnes craintives et surtout viser à la correction de 
Findividu et à sa réhabilitation. Pour aider dans ce domaine, juges, experts, 
criminologues devraient travailler en équipe: connaître l’individu, son crime, 
ses motifs, ses causes et ajuster la sentence ou le traitement au cas individuel 
qu’ils jugent afin de corriger le comportement. Mais pour que ceci soit un 
succès, peut-être devrait-on faire subir un stage aux personnes qui seront 
chargées d’appliquer un tel régime afin de les réformer î

*  *  *

Telle est donc la nouvelle conception de la justice pénale qui ressort de 
cette rencontre. Certes, tout ceci est général et n’informe guère sur les 
moyens précis à être employés, mais cela conduit à la création d’un climat 
favorable à l’éclosion d’une réforme.

Devant un tel climat nous pouvons réagir fort différemment. Ainsi, 
selon M. Laplante, il est normal qu’à l’heure actuelle, devant ce premier 
livre du rapport, plusieurs soient laissés dans le doute ou l’expectative. 
L’homme raisonnable n’est־il pas en droit d’attendre des preuves ? Mais, de 
toute façon, cette parution est un succès, soit qu’elle exaspère, soit qu’elle 
crée une attente ou un défi.

Quant à ceux qui craignent que toutes ces mesures détournent vers le 
criminel des forces, des énergies qu’on devrait plutôt employer à protéger la 
majorité des honnêtes gens, il faut bien voir qu’une réforme en ce domaine 
est concomitante à d’autres mesures en d’autres domaines et qu’en matière 
de justice pénale, un tel moyen à longue échéance s’avérera fort probablement 
plus efficace, plus rentable. La société juste risque fort ainsi de récupérer 
une bonne part de ses investissements.

M a rie -J o sé  L o n g t i n .

Cours ei séminaires de Droit comparé 

Été 1970

Le Centre canadien de Droit comparé offrira cet été, du 13 au 
31 juillet, une série de trois cours d’une semaine chacun, à l’intention des 
avocats et étudiants diplômés en droit désireux d’obtenir une meilleure 
connaissance des deux systèmes juridiques canadiens. Ces cours et sémi
naires, qui portent sur l’étude comparative de certains aspects du droit 
canadien — droit civil et common law — seront donnés en français et en 
anglais et seront mis à la portée de tous grâce à l’emploi d’un système de 
traduction simultanée.

On peut obtenir de plus amples renseignements à ce sujet, de même 
que des formules d’inscription, en s’adressant au secrétaire, Centre canadien 
de Droit comparé, Université d’Ottawa, 75 est, avenue Laurier, Ottawa 2, 
Ontario.


